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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-106824

Département(s) de publication : 13
 Annonce n° 25-106824

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-23467
28/02/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Université d'Aix-MarseilleNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

13001533200013N° National d'identification : 
Marseille cedex 7Ville : 

13284Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

13Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Mise à niveau des infrastructures du Datacenter Sud situé sur le campus Saint-Intitulé du marché : 
Jérôme (amU)

45210000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

L'Université d'Aix-Marseille (amU) possède son propre centre de Description succincte du marché : 
données régional labellisé ESR (Enseignement Supérieur de la Recherche) situé sur le campus de Saint-
Jérôme à Marseille. Ce dernier est amené à offrir des services d'hébergement IT pouvant accueillir des 
entités de plusieurs régions. Pour se faire, amU souhaite étendre la capacité IT de son centre de 
données en améliorant sa fiabilité et sa sécurité. Il est donc prévu de réaménager le centre de 
données existant pour permettre son extension. Le présent marché a pour objet la conception et la 
réalisation des travaux d'extension du Datacenter situé sur le Campus St Jérôme de l'Université Aix-
Marseille dans le 13ème arrondissement de Marseille. Il s'agit d'un marché à tranche ferme et à tranche
(s) optionnelle(s) en application des dispositions mentionnées aux articles R2113-4 à R2113-6 du Code 
de la Commande Publique.

Critère 1 : Qualité et pertinence du projet technique - 45% Critère 2 : Qualité Critères d'attribution : 
de l'organisation et de pilotage de l'opération - 10% Critère 3 : Pertinence du calendrier proposé - 10% 
Critère 4 : Prix des prestations - 35%

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-106824
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-106824
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Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Le marché est attribué à : CEME CENTRE EST (mandataire) - 9 rue de Prêtin 71120 CHAROLLES - Tél : 
03 85 70 69 00 - SIRET : 797 220 118 00021. Pour un montant de : 5 214 945,12 euros HT soit 6 257 
934,14 euros TTC toutes tranches confondues (dont 3 520 748,86 euros HT pour la tranche ferme). 
Date d'attribution : 24/06/2025. Date de conclusion du marché : 10/07/2025. Conformément à 
l'ordonnance no 2009-515 du 7 mai 2009 relative aux procédures de recours applicables aux contrats 
de la commande publique, les recours juridictionnels propres aux contrats administratifs sont: -Le 
référé précontractuel avant la signature du marché (CJA, art. L. 551-1 et suivant) ; -Le référé 
contractuel (CJA, art. L. 551-13 et suivant.) ; -Le recours en contestation de validité du contrat, issu de 
la jurisprudence " Tarn-Et-Garonne " qui peut être exercé par les tiers au contrat, sans considération 
de leur qualité, dans un délai de 2 mois à compter des mesures de publicité appropriée (CE, 4 avril 
2014, Département du Tarn-Et-Garonne, no 358994). Tout intéressé peut prendre connaissance du 
contrat en le consultant sur place à l'université, pour cela il sera nécessaire de prendre rendez-vous 
par courriel auprès de nathalie.agius@univ-amu.fr. Le droit d'accès aux informations/documents doit 
s'exercer dans le respect du secret en matière industrielle et commerciale conformément à l'article L. 
311-6 du Code des relations entre le public et l'administration (Crpa).

25/09/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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